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Aménagement et application des peines
Comme dans d’autres pays, le taux de récidive à la sortie de prison en France est
très élevé : un tiers des personnes libérées ont à nouveau condamnées dans l’année
suivante. Les aménagements de peine permettent-ils de réduire la récidive? Nous
présentons plusieurs études, qui suggèrent que les aménagements de peine, tels que
la libération conditionnelle et le placement sous surveillance électronique, réduisent
la récidive par rapport à la détention ferme. Cependant, plusieurs études trouvent que
l’utilisation de ces aménagements peut aussi entraîner une augmentation des peines
prononcées, si les acteurs judiciaires ajustent leurs pratiques en conséquence. Les
aménagements de peine peuvent être bénéfiques pour les personnes condamnées,
mais ils doivent être appliqués avec prudence pour ne pas conduire à un allongement
des peines prononcées.

� Les aménagements de peine sont fréquemment utilisés pour réduire la forte récidive en
France.

� Plusieurs étudesmontrent, dans le contexte français, que le placement sous surveillance
électronique et les libérations conditionnelles réduisent la récidive par rapport à l’incar-
cération.

� Cependant, généraliser les aménagements de peine pourrait inciter les acteurs judi-
ciaires à prononcer des peines plus longues, s’ils pensent que des peines plus légères
seront appliquées grâce à ces aménagements.

� Il est essentiel de considérer comment les politiques d’aménagement des peines in-
fluencent les décisions des acteurs judiciaires afin d’éviter des effets indésirables.
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Le taux de récidive à la sortie de prison en France est trèsélevé : environ un tiers des personnes sortant de prisonsont à nouveau condamnées dans l’année suivant leur li-bération 1. L’aménagement des peines est un des axes dela politique de lutte contre la récidive et de réinsertion.Ainsi, après la conférence de consensus sur la préventionde la récidive de 2013, la loi du 15 août 2014 relative àl’individualisation des peines 2 était destinée à éviter lessorties dites « sèches », c’est-à-dire sans aménagements,dans l’idée que la préparation à la sortie pourrait inciterles personnes à préparer leur sortie lors de leur détention(par exemple, en travaillant ou en se formant en prison,ou en développant projet professionnel pour leur sortie),et leur offrir des formes de soutien au moment de leursortie. Plus récemment, la libération sous contrainte estdevenue automatique, sauf exception, à trois mois de lafin de la peine pour les peines de moins de deux ans 3.
Cependant, les aménagements de peine pourraient avoirdes conséquences négatives sur la criminalité et sur lefonctionnement du système judiciaire. En premier lieu, cesmesures pourraient réduire l’effet dissuasif de la prison, endonnant l’impression d’une certaine tolérance de la partde la justice envers les personnes condamnées. De plus, siles aménagements de peine sont systématisés, cela pour-rait conduire les juges à prononcer initialement des peinesplus longues. Cela se produirait, par exemple, si les magis-trats cherchent à garantir une certaine durée effective dedétention pour les personnes condamnées, ce qui pour-rait élargir la portée du système pénal.
Dans cette note, nous présentons l’état actuel de la re-cherche universitaire, en France et à l’étranger, sur leseffets des aménagements de peine sur la récidive, ainsique leur impact sur les peines prononcées. Nous nous fo-calisons sur le placement sous surveillance électronique(ou « bracelets électroniques ») et sur les réductions depeines, automatiques et supplémentaires « pour bonneconduite ». En général, la recherche trouve que les amé-nagements de peine réduisent effectivement la récidive ;mais que les peines prononcées augmentent avec l’amé-nagement de peines, réduisant donc potentiellement leseffets de ces aménagements sur la réduction de la popu-lation carcérale.

Aménagements de peine et récidive

En France, l’aménagement de peines recouvre deux pra-tiques :— L’aménagement de peine « ab initio », c’est à dire au
1. Source : https://www.justice.gouv.fr/sites/default/

files/2025-04/Infos_Rapides_Justice_n27.pdf2. https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000029362502/3. https://www.vie-publique.fr/loi/279445-loi-confiance-
dans-linstitution-judiciaire-reforme-dupond-moretti

moment de la condamnation. Ceux-ci sont très fré-quents, surtout pour les courtes peines : près dela moitié des peines de moins de 6 mois de prisonfermes sont aménagées 4.— L’aménagement de peine après une période dedétention : libérations conditionnelles, placementsous surveillance électronique. Au 31 décembre2023, près de 14,900 personnes étaient placéessous surveillance électronique, pour 90,100 per-sonnes écrouées 5.Deux études principales ont examiné l’effet des amé-nagements de peine sur la récidive en France (Ouss,2013 ; Henneguelle, Monnery et Kensey, 2016). Elles seconcentrent sur les aménagements de peine après une pé-riode de détention. À notre connaissance, aucune étudesur la France ne porte sur l’effet des aménagements depeine ab initio. La première étude (Ouss, 2013) étudiel’effet sur la récidive des libérations conditionnelles etdes placements sous surveillance électronique. Elle utilisedeux approches méthodologiques : (1) régressions logis-tiques avec de nombreux contrôles et analyse de sensi-bilité des résultats à la présence de facteurs inobservés ;et (2) expérience naturelle, exploitant l’introduction pro-gressive des bracelets électroniques dans les prisons enFrance. La seconde étude se concentre sur l’effet du pla-cement sous surveillance électronique, et exploite aussil’introduction des bracelets en France, cette fois-ci en uti-lisant des variations au niveau des cours de justice. Lesdeux articles trouvent des résultats similaires :
1. Il y a une forte sélection des bénéficiaires des amé-nagements de peine qui ont, en moyenne, des ca-ractéristiques associées à un plus faible risque derécidive. Par exemple, elles sont plus àmême de dé-clarer avoir eu un emploi avant leur incarcération, etelles ont moins de condamnations préalables.
2. Cette sélection est moindre en ce qui concernel’usage des bracelets électroniques – dumoins dansles premières années d’expansion de cette techno-logie en France.
3. Les deux types d’aménagements de peine réduisentla récidive par rapport à l’incarcération.

Nous illustrons cela dans les figures 1 et 2, qui résumentles résultats principaux de Ouss (2013). La figure 1 pré-sente des résultats pour la libération conditionnelle, etla figure 2 pour le placement sous surveillance électro-nique. Dans chaque figure, la ligne rouge représente letaux de nouvelles affaires cinq ans après la sortie de pri-son pour les personnes n’ayant bénéficié d’aucun aména-
4. https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2024-

12/RSJ2024%20Chapitre%2012.pdf5. https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2024-
12/RSJ2024%20Chapitre%2012.pdf Les personnes écrouées sont lespersonnes détenues, en détention provisoire ou purgeant une peinede prison, y compris les personnes en semi-liberté ou en placement àl’extérieur hébergé ; ainsi que les personne placées sous surveillanceélectronique ou en placement à l’extérieur non hébergé.
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gement de peine. La première barre présente les taux derécidive prédits pour les personnes ayant bénéficié d’unelibération conditionnelle (figure 1) ou d’un placement soussurveillance électronique (figure 2), lorsqu’on ne tient pascompte des différences de caractéristiques entre ces deuxpopulations ; tandis que la deuxième barre inclut de nom-breuses variables de contrôle, concernant le crime ou délità l’origine de cette incarcération, le passé pénal de la per-sonne, ou encore sa situation socio-démographique (âge,sexe, emploi, situation familiale, niveau d’études).
Ces chiffres montrent plusieurs choses. D’abord, les per-sonnes ayant bénéficié d’un aménagement de peine sontbeaucoupmoins susceptibles de récidiver. Cependant, cesdifférences sont nettement plus faibles lorsque l’on réaliseles comparaisons à infraction et caractéristiques socio-démographiques égales. Pour les libérations condition-nelles, l’écart passe de 23.6 à 9.5 points de pourcen-tages, pour le placement sous surveillance électroniquede 18.2 à 12.3 points de pourcentage. Néanmoins, mêmeen contrôlant finement pour ces caractéristiques, la dif-férence dans les taux de récidive demeure. La troisièmebarre propose mesure encore plus prudente de la diffé-rence, en simulant les effets de variables inobservées dansnos données. On fait ainsi l’hypothèse que les dimensionsinobservées ont autant d’effet que le fait d’être marié surla récidive et sur l’obtention d’un aménagement de peine.Cette variable a été choisie car elle est la plus fortementcorrélée avec ces deux types de sélection, et donc atténuele plus les résultats parmi les données observées. Dans cessimulations, l’écart dans les taux de récidive se réduit, maisla différence est toujours significative.

Figure 1 – Libération conditionnelle et récidive
Notes : La ligne rouge représente le taux de récidive moyen après 7 ans pour lespersonnes n’ayant pas bénéficié d’un aménagement de peine. Les barres noiresreprésentent les taux de récidive prédits des personnes ayant eu une libérationconditionnelle. Ces taux sont calculées en régressant le taux de récidive sur unindicateur de libération conditionnelle ; sans contrôles, pour la première colonne,avec des contrôles détaillés pour la deuxième, et avec une simulation des effetsde ces variables omises dans la troisième.Lecture : Par rapport à un taux de récidive moyen de 63% pour les personnesn’ayant pas bénéficié de libération conditionnelle, en moyenne, le taux de récidiveprédit des personnes ayant reçu une libération conditionnelle est de 39%; et de53% quand on prend en compte les différences observables enter personnesayant ou n’ayant par bénéficié de libérations conditionnelles.

Plutôt que de modéliser directement l’effet des variablesinobservées, une autre approche consiste à comparer

l’ampleur de la sélection sur les caractéristiques obser-vables (qui est donc bien mesurée) à celle qui serait né-cessaire du côté des inobservables pour pouvoir expliquerentièrement l’écart de récidive mesuré entre les groupes.Dans le cas des libérations conditionnelles, il faudrait queles personnes en bénéficiant soient, du fait de caractéris-tiques inobservées, 4.4 fois moins à même de récidiver,après avoir pris en compte toute autre différence obser-vable ; pour le placement sous surveillance électronique,3.5 fois. Ces chiffres élevés rendent très probable le faitque les différences dans les taux de récidive reflètent, aumoins partiellement, un lien de cause à effet entre amé-nagements de peine et récidive.

Figure 2 – Placement sous surveillance électronique etrécidive
Notes : La ligne rouge représente le taux de récidive moyen après 4 ans pour lespersonnes n’ayant pas bénéficié d’un placement sous surveillance électronique.Les barres noires représentent les taux de récidive prédits des personnes ayanteu un placement sous surveillance électronique. Ces taux sont calculées enrégressant le taux de récidive sur un indicateur de placement sous surveillanceélectronique ; sans contrôles, pour la première colonne, avec des contrôlesdétaillés pour la deuxième, et avec une simulation des effets de ces variablesomises dans la troisième ; et en comparant les taux de récidives de personneslibérées de prison équipées ou non de bracelets électroniques.Lecture : Par rapport à un taux de récidive moyen de 49% pour les personnesn’ayant pas bénéficié de libération conditionnelle, en moyenne, le taux de récidiveprédit des personnes ayant reçu un placement sous surveillance électronique estde 31%; et de 37% quand on prend en compte les différences observables enterpersonnes ayant ou n’ayant par bénéficié d’un placement sous surveillanceélectronique.

Enfin, pour mesurer l’effet du placement sous surveillanceélectronique, il est également possible de s’appuyer surune expérience naturelle liée au déploiement progressifdu dispositif. En effet, au lancement de cet aménagement,en 2003, les bracelets ne furent disponibles que dans 14des 106 maisons d’arrêt de France. On peut alors com-parer la récidive des détenus ayant bénéficié d’un place-ment sous surveillance électronique à celle de personnesprésentant les mêmes caractéristiques observables (âge,sexe, nationalité, statut marital, antécédents judiciaires,durée de la peine prononcée, type d’infraction. . .) mais in-carcérées dans les prisons où le dispositif n’était pas en-core accessible. On observe que le taux de récidive despremiers fut plus bas de 18 points de pourcentage un anaprès la sortie de prison (effet représenté par la 4èmebarre de la figure 2). En s’appuyant sur la même expé-rience naturelle mais sur une période d’observation de
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la récidive plus longue, Henneguelle, Monnery et Kensey(2016) aboutissent à une conclusion identique avec deseffets plus faibles : une diminution de la récidive à 5 ansde l’ordre de 7 points de pourcentage.
D’autres études à l’étranger permettent de confirmer etd’affiner ces résultats (Di Tella et Schargrodsky, 2013 ;Williams et Weatherburn, 2022 ; Rivera, 2023). Desétudes en Argentine et en Australie, qui exploitent desvariations dans les préférences de juges pour l’utilisationdes bracelets électroniques, confirment que les personnesplacées sous surveillance électronique ont des taux de ré-cidive plus faibles. Ainsi, en Argentine, le taux de récidiveest de 22% pour les personnes sous bracelet électroniquecontre 13% pour celles avec ; en Australie, les taux de ré-cidive passent de 58% à 42%, et les effets sont particu-lièrement prononcés pour les personnes de moins de 30ans. Une étude portant sur le placement sous surveillanceélectronique comme alternative à la détention provisoire(elle aussi exploitant des variations dans les décisions dejuges) trouve également que ce dispositif réduit la récidiveà long terme.
Parmi les mécanismes mis en avant dans ces études, leprincipal est l’idée que passer moins de temps en dé-tention réduit les ruptures engendrées par l’incarcérationdans la vie sociale, professionnelle et familiale. Or, plu-sieurs aménagements de peine servent également commeincitation au bon comportement et aux efforts de réinser-tion en détention. Alors qu’il n’y a pas d’étude en Franceétudiant ces mécanismes d’incitation aux efforts à la ré-insertion en détention, aux États-Unis, une étude compa-rant les taux de récidive avant et après l’annulation deslibérations conditionnelles pour bonne conduite (parole)trouve que leur annulation augmente les incidents disci-plinaires en prison ainsi que la récidive.

Aménagements de peine et décisions
de justice : un risque d’élargissement du
filet pénal?

La première partie de cette note montre que les aména-gements de peine réduisent la récidive de ceux qui en bé-néficient par rapport à un peine de prison ferme. Mais lagénéralisation des aménagements de peine pourrait me-ner à une augmentation de la durée des peines si les ac-teurs judiciaires ajustent leurs pratiques pénales à l’idéequ’ils se font d’une peine « juste ». C’est ce qu’on appellel’élargissement du filet pénal (net widening) – ou l’idée quele développement d’alternatives à la prison et de peinesplus clémentes augmenterait la sévérité des peines pro-noncées.
Pour étudier cela, Philippe, 2022 s’est intéressé aux mo-difications apportées par la loi pénitentiaire votée en

2009 6. A l’occasion de cette réforme, le seuil d’aména-gement ab initio était passé de 1 an à 2 ans pour lesprimo-délinquants, et resté à 1 an pour les récidivistes 7.Cela signifie qu’il était devenu possible, pour un primo-délinquant, de ne passer aucun temps en prison si sa peineferme était inférieure à 2 ans.
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(b) RécidivistesFigure 3 – Évolutions des peines de prison fermes pourles non-récidiviste et les récidivistes, par rapport à laréforme de 2009.
Notes : La figure montre l’évolution des peines de prison fermes autour de laréforme pénitentiaire de 2009 pour les non-récidivistes (figure a) et lesrécidivistes (figure b). Chaque courbe représente, pour une durée de peinedonnée, la variation en pourcentage du nombre de peines prononcées parrapport au semestre précédant la réforme.Reading : Après la réforme, on observe une hausse des peines comprises entre unet deux ans pour les non-récidivistes – précisément celles qui deviennentaménageables depuis la réforme. En revanche, aucune rupture nette n’apparaîtpour les récidivistes, ou pour les peines plus courtes ou plus longues pour lesnon-récidivistes, dont le seuil d’aménagement n’a pas été modifié.

En principe, ce type d’évolution correspond à une dimi-nution de la sévérité du système pénal puisque, à sanc-
6. Loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009.7. La notion de récidive en droit français est différente de celle dusens commun et rassemble essentiellement les personnes ayant com-mis les mêmes faits deux fois ou un délit et les personnes recondamnéesaprès un crime ou un délit passible de 10 ans de prison. Les autres per-sonnes ayant déjà été condamné sont classées comme « réitérants » etsont, au regard de la loi, traités comme des primo-délinquants (ils sonten pratique plus sévèrement condamnés que ces derniers).
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tions égales, un plus grand nombre de personnes peuventbénéficier d’aménagements de peine. Cependant, en pra-tique, une telle réforme peut avoir l’effet inverse. Deuxmécanismes peuvent être à l’œuvre. Premièrement, lesjuges peuvent profiter de la hausse des seuils pour aug-menter la durée de supervision des personnes condam-nées, sans pour autant vouloir qu’elles passent nécessai-rement en prison. Si tel est le cas, la réforme peut abou-tir à une augmentation des peines comprises entre 1 et2 ans. Deuxièmement, les magistrats peuvent souhaitervoir certains condamnés être incarcérés sans possibilitéd’aménagement intégrale de leur sanction. Dans ce cas,la réforme rend nécessaire de les condamner à plus dedeux ans ferme ; on devrait alors voir augmenter ce typede peines.
Le premier mécanisme semble avoir été à l’œuvre au mo-ment de la loi pénitentiaire de 2009, comme le montre lafigure 3. On y voit l’évolution des peines de 6mois à 1 ans,de 1 à 2 ans, ou de plus de 2 ans au fil du temps. Le se-mestre précédent la réforme est pris comme référence etl’axe des ordonnées donne les différences en pourcentagepar rapport à cette période. Sont présentées séparémentles évolutions des non-récidivistes (sous-figure a) et desrécidivistes (sous-figure b). On observe, après la réforme,une nette augmentation du nombre de peines comprisesentre 1 et 2 ans à l’encontre des non-récidivistes. Cessanctions sont précisément celles affectées par la loi. Lesrécidivistes, dont le régime d’aménagement n’a pas étémodifié, sont de plus en plus sévèrement punis au coursde la période mais ne présentent aucune évolution parti-culière au moment de la réforme.
Cela indique donc que les magistrats prennent en comptel’exécution des peines au moment du verdict. Ces résul-tats ont été confirmés dans d’autres études—par exemple,aux Etats-Unis, lorsqu’une possibilité de sursis mis àl’épreuve se développe, Nguyen et Graef (2025) trouventque moins d’affaires mènent à des non-lieux. Par consé-quent, modifier les options de réponse pénale pourraitavoir des effets moins prononcés que prévu si l’on neprend pas en considération la manière dont les juges etd’autres acteurs du système judiciaire pourraient ajusterleurs décisions en réponse à ces nouvelles politiques.

Conclusion
Les diverses études présentées dans cette note four-nissent une analyse nuancée des effets directs et indi-rects des aménagements de peine. Plusieurs de ces étudesconvergent vers l’idée que la réduction du temps passé endétention grâce aux aménagements de peine contribueà réduire les taux de récidive. Par conséquent, ces amé-nagements peuvent favoriser la réinsertion de deux ma-

nières : directement, en raccourcissant la durée de la dé-tention ou en apportant un soutien pendant la phase detransition ; et indirectement, en encourageant, pendant ladétention, les efforts de réhabilitation visant à réduire ladurée de la peine en prison.
Cependant, pour évaluer l’impact global de politiques pluslarges d’aménagements de peine, il est essentiel de tenircompte de la manière dont les acteurs du système judi-ciaire réagissent à ces politiques pénales. Si la durée dedétention influence les peines, alors augmenter les seuilsd’aménagement de peine pourrait entraîner une prolonga-tion de la période de surveillance pénale au lieu de réduirela durée de la détention. Cette situation pourrait entraînerune augmentation des coûts liés à la supervision sans ré-duire les dépenses liées à la détention. Afin de préserverles avantages des aménagements de peine tout en évitantune augmentation excessive de la surveillance pénale, ilest donc essentiel de prendre en compte les décisions desmagistrats et de soutenir les initiatives éducatives visantà sensibiliser à cette question.
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